
Archidiocèse de Sherbrooke 
 

Célébrations catholiques  
à l’occasion d’un décès: 

 

QUOI CHOISIR? 

 

 
 

« Pour ceux qui espèrent en Toi, 
 Seigneur, 

 la vie n’est pas détruite,  
elle est transformée... »  
(D’après la Liturgie des défunts) 

 
 

 
 
 
 

 
À L’OCCASION DU DÉCÈS, 

QUOI CHOISIR? 

 

Des funérailles à l’église... 
 
• Parce que l’église paroissiale est le lieu 

désigné des funérailles pour tous les bapti-
sés, pratiquants réguliers ou non; 

• Par respect pour les valeurs et la vie de foi 
de la personne décédée; 

• Par respect des volontés de la personne 
décédée, volontés exprimées verbalement 
aux proches ou par testament. 

 

 

Une cérémonie d’adieu au salon... 
 

• Pour donner un sens religieux catholique à 
la mort, sans les rites funéraires habituels. 

 

Au moment du décès, il est important 
de communiquer avec votre paroisse 
pour organiser la célébration. 

 

 

Avez-vous pensé à inscrire dans votre 
testament et à dire à vos proches votre 
volonté d’avoir des funérailles à l’é-
glise? 
 

 

Pour toute demande de renseignements, commu-
niquez avec votre paroisse: 

Ce dépliant est conforme au guide pastoral pour le deuil et les funérailles de 
l’Archidiocèse de Sherbrooke. Il a été composé, réalisé et mis en page en 
collaboration avec les Services diocésains. 
Avec la permission de l’Ordinaire de l’Archidiocèse de Sherbrooke. 



Célébrations religieuses catholiques à 
l’occasion d’un décès: 

L’Église catholique est une grande famille 
et, lors du décès d’un de ses membres, elle 
tient à prier pour lui ainsi qu’à soutenir et à 
accompagner les personnes touchées par le 
deuil.  En effet, la foi chrétienne affirme 
que la mort n’est pas la fin de tout mais que 
la résurrection du Christ est un motif d’es-
pérance au milieu de la peine. 

Différentes possibilités se présentent: 

A) Les funérailles  

Le seul lieu pour la célébration des funé-
railles est l’église où se rassemblent tradi-
tionnellement les croyants et les croyantes.  
Puisque c’est à l’église que la personne dé-
funte a été accueillie dans la foi au bap-
tême, il va de soi que ce soit à l’église que 
la communauté croyante la remette entre 
les mains du Père. 

B)  La cérémonie d’adieu  

Bien que l’Église privilégie pour ses fidèles 
les funérailles à l’église paroissiale, certains 
voudront opter plutôt pour une cérémonie 
au salon funéraire ou ailleurs. Dans ce cas 
précis, plusieurs des éléments des funé-
railles célébrées à l’église sont omis. 
 

 

Pour éclairer le choix entre des funérailles 
et une cérémonie d’adieu, et éviter des dé-
ceptions ou des malentendus, voici un ta-
bleau comparatif qui en reprend les élé-
ments essentiels: 

Les funérailles 

Le lieu : seulement à l’église 

Le rite d’accueil 

• Chant ou musique de circonstance 
• Mot d’introduction 
• Eau bénite (optionnelle) 
• Cierge de baptême 
• Croix 
• Prière d’ouverture 

La liturgie de la Parole 

• Extraits des Saintes Écritures 
• Homélie 
• Prière universelle 

L’eucharistie  (messe et communion)  

(Il est aussi possible d’avoir des funérailles 
à l’église sans eucharistie selon le désir de 
la famille) 

Les rites du dernier adieu 

• Hommage (optionnel) 
• Encens (optionnel) 
• Eau bénite 
• Geste symbolique (optionnel) 
• Chant ou musique de circonstance 
• Prière 
 

 

Les funérailles avec eucharistie sont prési-
dées obligatoirement par un prêtre.  Les 
funérailles sans eucharistie peuvent être 
présidées par un prêtre ou un diacre. 
Seules les funérailles à l’église sont consi-
gnées par écrit dans les registres parois-
siaux afin d’en garder le souvenir. 

La cérémonie d’adieu 

Le lieu : au salon funéraire ou à la chapelle 
    d’un cimetière 

Le rite d’accueil 

• Mot d’introduction 
• Évocation de la vie du défunt et geste 

symbolique (optionnel) 
 
 
La liturgie de la Parole 

• Un texte des Saintes Écritures 
• Homélie 
• Prière universelle 

Le rite du dernier adieu 

• Hommage (optionnel) 
• Prière finale 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La cérémonie d’adieu met l’accent sur 
l’hommage et l’adieu. Elle ne comporte ja-
mais d’eucharistie (donc pas de commu-
nion) et aucun rite propre aux funérailles
(encens, eau bénite, etc.). Cette célébration 
comporte aussi dans certains cas de la musi-
que ou des chants préenregistrés. Elle peut 
être présidée par un prêtre (en habit civil) 
ainsi que par un diacre ou un laïc mandaté 
par l’évêque du diocèse. 


